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ARRETE n° 265 CM du 1er mars 2001 portant organisation et fonctionnement du service dénommé “service des aménagement et des activités touristiques”.

(JOPF du 15 mars 2001, n° 11, p. 633)
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n° 444 PR du 9 juin 1998 portant nomination de membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°2001-11 APF du 1er février 2001 portant création du service dénommé “service des aménagement et des activités touristiques” ;

Le conseil des ministres ayant délibéré dans sa séance du 28 février 2001,

Arrête :

Article 1er.— L’organisation et le fonctionnement du service des aménagements et des activités touristiques sont précisés par les dispositions ci-après.

Art. 2.— Au titre de la programmation du développement du secteur des activités touristiques autres que celles afférentes à l’hébergement touristique terrestre et à la restauration, le service est chargé :

a)
De réunir toute information relative aux secteurs d’activités concernés et de transmettre au service territorial du tourisme pour traitement et publication toute donnée intéressant les statistiques touristiques du territoire ;

b)
D’en déterminer les besoins complémentaires et de procéder à des études en conséquence en relation avec l’Institut statistique de la Polynésie française ;

c)
De communiquer aux instances ou aux services compétents les propositions et les éléments nécessaires à l’élaboration des plans de développement et des schémas d’aménagement touristique du territoire ;

d)
De procéder aux études et recherches relatives à la définition et la valorisation des activités touristiques de loisirs et de l’hébergement touristique flottant (croisières, navigation charter…) ;

e)
De contribuer en relation avec les services compétents à la définition des actions de formation aux métiers concernés.

Art. 3.— Dans le domaine de la réglementation relative à l’exercice des activités de loisirs touristiques et d’hébergement touristique flottant, le service est chargé :

a)
De proposer les modalités d’organisation des activités et des professions concernées ;

b)
D’établir, si besoin avec les services concernés, des projets de réglementation professionnelle ou des amendements à la réglementation existante ;

c)
D’assurer l’application de ces textes réglementaires et de constater les manquements à l’application de ces réglementations, d’adresser en conséquence aux professionnels des recommandations ou avertissements et de proposer aux instances compétentes les octrois, suspensions ou retraits d’autorisation ou de licences ;

d)
D’inspecter régulièrement les structures concernées afin de garantir la qualité des prestations offertes à la clientèle.

Art  4.— Dans le domaine de l’assistance aux professionnels des activités touristiques de loisirs et de l’hébergement touristique flottant et des investisseurs potentiels dans ces secteurs, le service est chargé :

a)
D’informer et de conseiller ces derniers en tous domaines : économique, technique, organisationnel, juridique, financier ;

b)
De fournir notamment aux investisseurs potentiels tous renseignements susceptibles de faciliter l’élaboration des avant-projets et leurs démarches administratives ;

c)
De coordonner les actions destinées à la mise en œuvre de ces projets.

Art. 5.— Dans le domaine des procédures d’aides au développement des secteurs des activités touristiques de loisirs et de l’hébergement touristique flottant, le service est chargé :

a)
De faire toute proposition en la matière au gouvernement de la Polynésie française ;

b)
De faciliter la constitution des dossiers de demandes d’aides de toute nature et d’en assurer l’instruction en relation éventuellement avec les instances concernées ;

c)
D’assurer, éventuellement, le suivi de l’exécution des projets agréés.

Art. 6.— Dans le domaine des aménagements, le service est chargé :

a)
De faire toute proposition au gouvernement de la Polynésie française en matière d’aménagements publics de sites d’accueil, d’excursions et d’animations touristiques ;

b)
De financer et mener à bien des opérations dans les domaines précités ;

c)
D’instruire les demandes de financement dans le cadre du budget d’investissement territorial ou de fonds divers (F.I.D.E.S., F.E.D., F.R.E.P.F. …) ;

d)
De surveiller, entretenir, gérer les installations, aménagements ou sites affectés au service.

Art. 7.— Aux fins de réalisation de sa mission, le service :

a)
Est obligatoirement destinataire, pour avis, de tous projets de textes ayant une incidence directe ou indirecte sur les secteurs d’activités lui incombant ;

b)
Peut se faire communiquer des services administratifs tous documents susceptibles de favoriser ses missions d’information et de proposition ;

c)
Participe aux commissions administratives relevant de son secteur d’activité ;

d)
Peut mettre en place des correspondants dans les îles afin de mener à bien ses différentes missions.

Art .8.— Le service est placé sous l’autorité hiérarchique du ministre chargé du tourisme.

Art. 9.— Le service est dirigé par un chef de service nommé en conseil des ministres.

Art. 10.— Sous l’autorité du ministère chargé du tourisme, le chef de service :

a)
Assure la gestion financière et administrative du service des aménagements et des activités touristiques et prépare le budget annuel du service ;

b)
Définit, dirige et coordonne l’action des agents affectés au service des aménagements et des activités touristiques ;

c) Met en œuvre les moyens nécessaires à l’accomplissement des missions incombant au service des aménagements et des activités touristiques ;
d) Présente à son autorité hiérarchique tout programme d’action, tous rapports d’exécution des missions dévolues au service.

Art.11.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 1er mars 2001.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.

Secrétariat Général du Gouvernement


